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Réunion de la CNA du samedi 24 septembre 2022 

A l’INSEP 

Compte rendu 

 

9H – Accueil des présidents des commissions d’arbitrage des ligues 

 
Le président Bernard HOUËT et le secrétaire Robert MANLAY accueillent les participants à 

cette 2ème réunion de la mandature de la CNA. Ils souhaitent la bienvenue à tous les 

présidentes et présidents de l’arbitrage des ligues présents et notamment les nouveaux élus. 

 

Étaient présents : 

Président : Bernard HOUËT (arbitre international 1) 
Secrétaire : Robert MANLAY (arbitre international 1) 
Ligue Auvergne - Rhône-Alpes : Julien COLEUR (arbitre international 2) 
Ligue Bourgogne Franche-Comté : Fanny PERNET (arbitre nationale) 
Ligue Bretagne : Michel LEBLOA (arbitre international 1) 
Ligue Centre Val de Loire : Jean Marie HABIÉRA (arbitre international 1) 
Ligue Grand Est : Jean Luc SCHATZ (arbitre international 1) 
Ligue Île de France : Amandine BASSI-YVEN (arbitre International 2) 
Ligue La Réunion : Léonus ADOLPHE (arbitre national) 
Ligue Normandie : Ludovic SEBBAH (arbitre international 1) pour Jacques CORNEILLET 
(arbitre International 2) 
Ligue Nouvelle Aquitaine : Jean-Pierre MICHAUD (arbitre International 2) 
Ligue Occitanie : Bernard SOTO (arbitre International 1) 
Ligue Pays de la Loire : Anthony BRUN (arbitre national) pour Charlène COGNON (arbitre 
internationale 2) 
Ligue Sud : Béatrice ARQUIER (arbitre nationale) 
 
Étaient absents : 
Ligue Haut de France : Jean Claude PAPA (arbitre national) 
UNSS : Jean Marc NEUSY (arbitre national) 
FFSU : Christiane FORT (arbitre International 1) 
 

Nous ont rejoint  

Dans la matinée : Jean Paul BULGARIDHES (1er vice-président de la FFHM) 

dans l’après-midi : Michel RAYNAUD (Président par intérim de la FFHM) 

 

Bernard SOTO propose que la CNA se réunisse à une autre date que les réunions des 

Commissions Techniques H et M afin que certains présidents des CRA puissent assister aux 2 

réunions. Il propose également une décentralisation de la réunion de la CNA dans les ligues 

par roulement. PROPOSITIONS ADOPTÉES A L’UNANIMITÉ. 
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9H30 – Bilan et infos 
Ouverture de la réunion par Bernard HOUËT → Hommage à Guy KOLLER le président de la 

FFHM décédé brutalement lors des Jeux Méditerranéens à ORAN par la lecture d’un texte 

écrit par Michel Raynaud. 

 

 

 

 

 

 



3 
 

1 - Organigramme 
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Cet organigramme est disponible sur le site de la FFHM, rubrique « arbitrage » 

http://www.ffhaltero.fr/La-Federation/Arbitrage/HALTeROPHILIE2/CNA 

 

Modifications à prévoir : 

Ligue CVL : Jean-Marie HABIERA (Inter 1) – En attente de la nomination officielle par le CD. 

Merci d’envoyer une photo. 

Ligue NORM : Ludovic SEBBAH (Inter 1) – En attente de la nomination officielle par le CD. 

Merci d’envoyer une photo. 

Ligue LA RÉUNION : Léonus ADOLPHE – Merci d’envoyer une photo. 

 

2 – Nos arbitres /juges : 

 

A - Bilan des arbitres licenciés au 31/08/2022  

 

 
 

 
 

 
 

 

http://www.ffhaltero.fr/La-Federation/Arbitrage/HALTeROPHILIE2/CNA
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B - Bilan des juges licenciés au 31/08/2022 

  

 

 

 

 

3 – Arbitrage à l’international 

 

 

 

 

 

 

Pour la désignation des arbitres à l’international, préférer ceux qui effectuent réellement un 

travail au sein de leur ligue ou de la CNA, et/ou qui n’ont jamais arbitré à l’international. 

Léonus ADOLPHE, précise que Christiane MARIE-ÉLISE souhaite arbitrer à l’international et 

que la ligue de LA RÉUNION prendra en charge son déplacement LA RÉUNION / PARIS. 
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4 – AFCAM 2021 – 2022 

 
L’AFCAM représente 220 000 arbitres Français toutes disciplines sportives confondues 

 

 
 

Délégués à l’AG de l’AFCAM : Bernard HOUËT (BZH) – Robert MANLAY (NAQ) 

Suppléants à l’AG de l’AFCAM :  Amandine BASSI-YVEN (IDF) – Bernard SOTO (OCC) 

 

 

 

5 – Questionnaire QCM 

 

Les questionnaires QCM Régionaux et Nationaux établis pour la saison sportive 2021/2022 

semblent avoir donné satisfaction. Toutefois, afin de les renouveler, il est demandé aux 

présidents des CRA de proposer de nouvelles questions avant le début du mois d’octobre 

2022. 

 

MERCI D’UTILISER CES NOUVEAUX QUESTIONNAIRES POUR VOS FUTURS EXAMENS. 

 

 
 
6 – Examen International 1 et 2 (Promotion Guy KOLLER) 
 
La CNA a organisé le 25 septembre 2022 un examen d’arbitre International 1 et 2 à l’INSEP, 
ouvert à toutes et à tous.  
39 candidats issus de 9 ligues différentes se sont présentés (Le numérus clausus ayant été 
supprimé) 
 
 
A noter la moyenne d’âge actuelle des arbitres Internationaux : 
Inter 1 : 70 ans 
Inter 2 : 63 ans 
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ATTENTION : L’attestation « aux gestes qui sauvent » sera exigée lors du passage de la partie 
« pratique ». Prévenez vos candidats.  
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7 – Commandes tenues IWF 
 
A priori, tous les nouveaux arbitres Internationaux ont été pourvus en tenue IWF, hormis 
Marie-Hélène BONNAMANT à qui il manque le carnet, l’écusson et le pin’s et Philippe 
VIOLAIN, dernier à avoir passé son examen pratique Inter 2 lors du Grand Prix Fédéral le 
14/05/2022 à WITTENHEIM. Leurs demandes devraient être réglées lors des prochains 
championnats du monde à BOGOTA en décembre 2022. 
 
 
8 – Formations des arbitres « aux gestes qui sauvent » 
 
Les ligues commencent à former leurs arbitres « aux gestes qui sauvent » pour ceux qui ne 
possèdent pas de diplômes équivalant. De nombreuses formations sont offertes par 
différents organismes dans toute la France (SDIS, CR, CDOS ou CROS, GROUPAMA, etc..) 
Tous les candidats à l’examen d’arbitre International du 25 septembre 2022 devront être en 
possession de leur attestation lors du passage de la partie « pratique ». 
 
 
9 – Examen Régional en NOUVELLE CALÉDONIE 
 
Un examen Régional supervisé par David CHABROU a eu lieu en NOUVELLE CALÉDONIE les 
25 et 28 mai 2022. La partie « pratique » s’est déroulée sous forme de support vidéo monté 
à partir des Championnats du Monde Jeunes qui ont eu lieu à LAS VÉGAS du 10 au 12 mars 
2019. Ci-dessous le mail de David : 
 
 
Bonjour Bernard,  

 

De retour de Nouvelle Calédonie, je te joins les dossiers candidat de la formation / examens 

d’arbitrage régional que j’ai organisés sur la base de nos échanges.   

 

Une formation théorique - épreuve théorique - épreuve pratique VIDEO  

• 16 personnes (15 en formation initiale + 1 en examen pratique) 

• 10 reçus à l’issu de l’examen théorique + 1 l’ayant validé lors de l’intervention de 

Jean-Paul B.  

• 11 reçus à la pratique  

J’avais refait le support de formation d’arbitre en amont de la formation (DIAPORAMA de 

105 diapos). Si tu souhaites l’avoir pour vos formations, tu le trouveras à partir du lien 

suivant qui expirera au 24 juin :  

 

https://wetransfer.com/downloads/18e00cbffac76b5989e422955bf3c6d120220617110413/53acf8df

b2644c7e60733cf09ad263b120220617110454/532eac 

 

Bien à toi 

 

https://wetransfer.com/downloads/18e00cbffac76b5989e422955bf3c6d120220617110413/53acf8dfb2644c7e60733cf09ad263b120220617110454/532eac
https://wetransfer.com/downloads/18e00cbffac76b5989e422955bf3c6d120220617110413/53acf8dfb2644c7e60733cf09ad263b120220617110454/532eac
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10 – Recyclage 2021/2022 des arbitres non licenciés en 2020/2021 
 
Un courrier de la CNA avait été envoyé le 26 aout 2022 à tou(te)s les présidents des CRA. 
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11 – Inscription des noms de tous les arbitres et jurys sur les feuilles de match 

« scoresheet » 

 

Il est important de bien inscrire les noms des 3 arbitres et des 3 jurys (lorsqu’il y en a) sur les 

feuilles de match « scoresheet ». N’oubliez pas non plus les noms des Secrétaires, des 

Contrôleurs Techniques, des Chefs Marshal, des Chronos et des Micros. En fait, vous devez 

bien remplir l’ensemble des cases et ne pas vous contenter des 3 arbitres, voir 1 seul !!!!!!! 

Dans le cas d’un examen régional, laissez la case du candidat vierge (puisqu’il n’est pas 

encore répertorié « arbitre ») et les noms des 3 jurys permettront de comprendre qu’il y a 

eu un passage d’examen. 

 

 

11H00 – Projets et Propositions 
 

1 – AFCAM 

 

Merci aux présidents des CRA de bien vouloir envoyer vos propositions avant fin décembre 

2022 pour les remises de trophées en 2023. 

 

UN CANDIDATS « ÉLITE » + UN CANDIDAT « ESPOIR » 

 

2 – Jurys de compétitions 

 

La CNA souhaite maintenir les jurys de compétition à toutes les finales nationales 

individuelles ou en équipes (excepté pour les U13 et Masters), même dans les cas de double 

plateaux. 

 

3 – Arbitres 

 

Modifications licences 

Lorsqu’un candidat réussit son examen d’arbitre Régional, c’est le président de la CRA qui 

demande la modification de la licence du candidat à la fédération (service licences). Il 

prévient également le secrétaire de la CNA qui mettra à jour le listing des arbitres sur le site 

de la FFHM. 

 

Arbitrage par des jeunes 

La CNA propose aux ligues la possibilité pour des jeunes à partir de 14 ans d’arbitrer les 

démonstrations (U10) et les compétitions (U13) avec un encadrement obligatoire par un 

arbitre régional. Un bilan sera fait lors de la prochaine réunion de la CNA. 

Le président de la Commission UNSS de la Fédération (Jean-Marc NEUZY) fera parvenir à la 

CNA la liste des jeunes arbitres UNSS, afin de les intégrer dans le circuit. 
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Examen grade National 

La CNA précise qu’il faut bien 2 ans de « pratique » en Régional avec 9 compétitions sur 9 

week-end différents pour prétendre passer la « théorie » du grade National. Les 2 années 

sont comptées de la date d’obtention du grade Régional à la date de la théorie du grade 

National. 

La CNA refuse à la majorité la possibilité de faire passer des examens d’arbitres lors du 

Championnat de France des clubs (TOP9 – N1 – N2) 

La CNA propose de prévoir un arbitre supplémentaire (en réserve) par plateau lors des 

finales nationales afin de palier l’absence de rigueur de certains notamment concernant la 

tenue. Le remplacement d’un arbitre pour quelques raisons que ce soit (hormis médical) 

annulera automatiquement sa prise en charge par la FFHM. 

 

Seuil de pourcentage de la partie « théorie » des examens 

La CNA refuse d’abaisser le seuil de pourcentage de la partie « théorie » des examens 

d’arbitre Régional et National. Les questionnaires Régional et National n’ayant rien à voir 

avec le questionnaire International. 

 

Déplacement des Inter à l’étranger 

Le président de la CNA est chargé de recenser les arbitres Inter qui ne souhaitent pas ou plus 

se déplacer à l’étranger. Un courrier sera envoyé prochainement à tous les Inter 1 et 2 avec 

demande de réponse. Sans réponse, les arbitres ne seront pas convoqués pour de futurs 

déplacements. 

 

Examen Inter dans les DOM / TOM 

La CNA refuse la possibilité de faire passer la partie « théorie » des examens d’arbitre 

International par visio pour les DOM / TOM. Toutefois, afin d’essayer de trouver une 

solution, la CNA propose une session spéciale réservée exclusivement aux DOM / TOM, 

adossée aux Championnats de France 2023 à VAULX EN VELIN, afin de minimiser les coûts de 

déplacements. Cette session comprendra la partie « théorie » la veille de la compétition et la 

partie « pratique » les jours de la compétition. 

 

4 – Questionnaires QCM 

 

Voir point 5 « bilans et infos » en début du compte rendu 

 

5 – Règlement Intérieur de la CNA 

 

La CNA vote à l’unanimité la modification du titre IV de son Règlement intérieur comme 

indiqué ci-dessous en rouge 
  

TITRE V - PERTE DE LA QUALITÉ D’ARBITRE 
 

- La perte de la qualité d’arbitre sur le territoire national 

 
L’arbitre, quel que soit son grade, perd sa qualité d’arbitre sur le territoire national pour 
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les raisons suivantes : 

• Absence de licence pendant au moins une saison 

• Démission 

• Décision par la commission disciplinaire. 

Pour retrouver sa qualité d’arbitre, il devra participer à un stage de recyclage et 
remplir la fiche d’examen en y apposant la mention recyclage. Il sera réintégré par la 
CNA à la date du stage. 

 

CETTE MODIFICATION A ETE APPROUVEE A L’UNANIMITE PAR LE COMITE DIRECTEUR DE 

LA FFHM LORS DE SA SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2022. Le règlement modifié a été mis en 

ligne dès le lendemain sur le site de la FFHM. 

 

6 – Questions diverses 

 

Indemnités des arbitres 

A priori de grandes disparités existent entre les ligues concernant les indemnités attribuées 

aux arbitres officiant lors des compétitions. Certaines remboursent les kilomètres avec des 

tarifs différents, d’autres indemnisent en nombre de plateaux arbitrés, d’autres en nombres 

de journées arbitrées etc.. etc.. 

Afin d’essayer de voir ce que la CNA pourrait faire dans le sens d’une harmonisation 

minimum entre les ligues, un questionnaire sera envoyé par le secrétaire Robert MANLAY à 

tou(te)s les président(e)s des CRA.  

 

A ce jour, après un 1er sondage lors de la réunion : 

4 ligues n’indemnisent rien 

1 ligue indemnise ses arbitres 10€    (Par plateau ou par jour ?) 

2 ligues indemnisent ses arbitres entre 10€ et 20€  (Par plateau ou par jour ?) 

2 ligues indemnisent ses arbitres entre 20€ et 30€  (Par plateau ou par jour ?) 

3 ligues remboursent les Km et offrent 1 repas 

 

BF1 – BF2 

La CNA demande à la FFHM d’intégrer aux formations BF1 et BF2 l’obligation pour les 

candidats d’assister à la formation / recyclage des arbitres. 

 

CETTE PROPOSITION A ETE APPROUVEE A L’UNANIMITE PAR LE COMITE DIRECTEUR DE LA 

FFHM LORS DE SA SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2022 

 

Stages d’athlètes dans les ligues 

La CNA propose la présence d’un arbitre National ou plus lors des stages d’athlètes dans les 

ligues, afin de sensibiliser les athlètes et les entraineurs aux problématiques de l’arbitrage. 

 

7 – Rappel du rôle du président de l’arbitrage des ligues 

 

Les président(e)s de l’arbitrage des ligues ont un rôle à accomplir qui comprend plusieurs 

missions. Extraits du règlement intérieur de la CNA. 
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Article 3 – Le président de la commission d’arbitrage de ligue ou son délégué 
 

• Doit être arbitre national au minimum. 

• Membre du comité directeur de la ligue dont il dépend 
• Désigné par le comité directeur de la ligue dont il dépend pour être le correspondant de la 

CNA 
• Officie lors des finales nationales se déroulant dans son secteur et supervise le bon 

déroulement des épreuves. (Rôle de délégué fédéral) 
• Veille au respect du cahier des charges (conformité du matériel de compétition, sono, 

chronomètre, écrans d’affichage…) avec l’organisateur. 
• Si les exigences réglementaires ne sont pas remplies, consigne les faits dans un 

procès- verbal transmis à la FFHM qui agira en conséquence. 

• Dans le cas de finales nationales sur son secteur, il propose les arbitres qui officieront et 
renseigne la fiche récapitulative des frais du corps arbitral qu’il transmet au président de la 
CNA pour validation 

• Contrôle la tenue des arbitres et des athlètes (s’il n’y a pas de contrôleur technique) et la 

licence des arbitres, remplit les livrets individuels d’arbitrage. (Ou passeports) (s’il n’y a pas de 

jury) 

• Organise régulièrement des stages de formation ou de recyclage d’arbitres. Sous réserve 
d’être licencié à la FFHM, ces stages sont ouverts aux entraineurs de clubs s’ils en font la 
demande 

• Organise un examen en cours de saison pour les jeunes officiels UNSS, si le besoin s’en 
fait ressentir 

• Tient à jour le fichier des arbitres actifs de sa ligue, leur activité, ainsi que leurs 

coordonnées. 

• Fait parvenir au prés ident de la CNA ainsi qu’au secréta ire, le dossier de résultats 
d’examens d’arbitres ainsi qu’un bilan succinct de l’activité d’arbitrage de sa région. 

• Diffuse les informations aux correspondants d’arbitrage locaux ou directement aux 
clubs. 

 
 
Rappel pour les dossiers d’examen d’arbitre : 

 

PAS DE DOSSIER, PAS D’INSCRIPTION SUR LE LISTING D’ARBITRES 

Envoyez des dossiers complets après avoir vérifié : 

1 - Conformité des candidatures (âge, délais, licence, etc..) 

2 - Conformité des jurys par niveau : R et N 

3 – Examen ou recyclage,  

Écrire lisiblement le nom du club en entier et le nom de la commune, plutôt que le sigle du 

club 

Envoyer les dossiers dans des délais raisonnables (Ne pas attendre la fin de la saison 

sportive) 

Il n’y a pas de délais entre le passage de la théorie et de la pratique 
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8 – Divers 

 

Le PRA peut être sollicité pour apporter son concours sur les secteurs scolaire et universitaire 

(formation/arbitrage). 

Veiller à remplir correctement les différents formulaires (examen). 

 

Adresser au service com’ de la FF toute information pour alimenter le site fédéral (photos d’arbitres 

sur une compétition, journée de formation / information, promotion, etc). Sinon = = > CNA. 

        

 

 

 

 

 

Bernard HOUËT (Président de la CNA)          Robert MANLAY (secrétaire de la CNA) 

 

       


